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(ii) d’une quotité— proportionnellea saparticipationeffective et permanente
dansle capital réeliementlibéré d’une tierce sociétése trouvant sous sa
dépendanceousoussoncontrôle desditesactionsou partsnominativesqui
ontété,sousuneformequelconqueetsansinterruption,lit propriétéexclusive
Ct inconditionnelle decettetierce sociétépendanttout l’exercicesocialde la
sociétéparactions,résidentede Ia Belgique.

(c) Les littéras (a) et (b) du presentparagraphe(4) ne s’appliquerontqu’aux
diviclendesprovenantde bénéficessociauxréaliséspendantdespériodesimposa-
bles annueliesse terminant aprèsla date de mise en vigueur de la présente
convention; leur application sera subordonnéea la condition que Ia société
beigesusmentionnéeenfassela demandeparécritet fournissetoutesjustifications
nécessairesa l’appui desa declarationannuelleet, entout cas, avanttoute attri-
bution ou miseen paiementde dividendes.

Article VI

Nonobstantles dispositionsde l’article III et des paragraphes(1) et (3)
del’article V, lesbénéficesqu’un residentde l’un desterritoiresretire de l’exploi-
tation de navires ou d’aéronefs— y compris les bénéficesresultant pour ce
residentdela ventede ~‘l1etsde passagesur lesditsnaviresou aéronefs— seront
exonérésdel’impôt dansl’autre territoire.

Article VII

(1) Les dividendeset intérêtspayéspar un residentdu Royaume-Unia
un resident de la Beigique qui est de ce chef passiblede l’impôt beige et ne
se livre pas a une activité industrielle ou commercialedansle Royaume-Uni
par i’intermédiaire d’un étabiissementstable y situé, seront exonérés de La
surtaxedansie Royaume-Uni.

(2) Les dividendeset intérêts payéspar un residentde la Belgique a un
residentdu Royaume-Uniqui est de ce chefpassiblede l’impôt du Royaume-
Uni et ne se livre pas a une activité industrieiie ou commercialeen Beigique
par i’intermédiaire d’un établissementstabley situé, serontexonérésde l’impot
complémentairepersonnelen Beigique.

(3) Lorsqu’une société qui est un residentde l’un des territoires retire
des bénéflcesou des revenusde sourcessituées dans i’autre territoire, ii ne
seraétabiidanscet autreterritoire aucuneespéced’imposition sur ies dividendes
qu’elle paiea des personnesne résidantpas danscet autreterritoire, que ces
dividendesreprésententou non, en tout ou en partie, desbenéficesou revenus
provenantde telles sources.

Article VIII

(1) Toute redevanceprovenantde sourcessituéesdansl’un desterritoires,
obtenueparun residentde i’autre territoirequi est decechefpassibledel’impot
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danscet autreterritoire et ne se livre pas a uneactivité industrielleou commer-
ciale dansle premier territoire par l’intermédiaire d’un établissementstabley
situé,seraexonéréede l’impôt danscepremierterritoire.

(2) Dans cet article, le terme ~redevance~ (royalty) signifie toute rede-
vanceou autresommepayeeen contre-partiede l’usageou du privilege d’usage
de tout droit d’auteur et de reproduction,brevet,modèle,procédéet formule
secrets,marquede fabriqueou autrepropriétéanalogueet ii comprendles rede-
vanceset autressommesverséesdu chef des films cinematographiques;ii ne
comprendpas les redevancesou autressommespayéespour l’exploitation de
mines ou carrièresou pour toute autre extraction de ressourcesnaturelles.

(3) Tout montanten capital provenantde sourcessituéesdansl’un des
territoires et resultantde la vente de brevetspar un residentde l’autre tern-
toire qui n’exerce pas d’activité industnielle ou commercialedans le premier
territoire, par l’intermédiaire d’un établissementstablesitué dansce territoire,
seraexonerede i’impôt danscepremierterritoire.

(4) Lorsqu’une telle redevanceou un tel capital dépassele montant qui
peut être considérécommejuste et raisonnableen ce qui concerneles droits
donnantlieu a ce paiement,l’exonérationprévueau presentarticle ne s’appli-
queraqu’à ia partie de ladite redevanceou dudit capital qui corresponda ce
montantjuste et raisonnable.

Article IX

(1) Les rémunérations,y comprisles pensions,payéespar l’une desHautes
PartiesContractantesou au moyen de fonds crééspar l’une des HautesParties
Contractantes,a une personnephysique quelconquepour services rendus a
cettePartie Contractantedansl’accomplissementde fonctionspubliques,seront
exonéréesde l’impot dans le territoire de l’autre Partie Contractante,a moms
que ladite personnene soit un ressortissantde cette autrePartie Contractante,
sansêtreégalementun ressortissantde la premierePartie Contractante.

(2) Les dispositionsdu presentarticle ne serontpas applicablesaux paie-
mentseffectuésen raison de la prestationde servicesrelatifs a une activité
industrielleou commercialequelconqueexercéepar l’une ou l’autre des Hautes
PartiesContractantes.

Article X

(1) Toute personnephysique qui est un residentdu Royaume-Unisera
exonéréede l’impôt belge sur les profits ou rémunérationspercus en raison
de servicespersonnels(y compris les servicesdes professionslibérales) accom-
plis enBelgiqueduranttoute annéecivile, si

(a) elle a séjournéen Belgique pendantune ou piusieurspériodesn’excé-
dantpasau total 183 jours aucoursde ladite année,et
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(b) les servicesont été accomplispour ou pour compted’un residentdu
Royaume-Uni,et

(c) dansle casd’une personneexerçantuneprofessionlibérale, cetteper-
sonnen’a en Belgiqueni bureau ni centrefixe d’affaires, et

(d) le paiement desdits profits ou rémunérationsn’a pas pour effet de
réduire le montantde beneficesou profits quelconquesimposablesen
Belgique, et

(e) cesprofits ou rémunérationssontpassiblesde l’impôt du Royaume-Uni.

(2) Toutepersonnephysiquequi est un residentdeIa Belgiqueseraexoné-
née de l’impôt du Royaume-Uni sur les profits ou rémunérationspercus en
raison de servicespersonnels(y compris les servicesdes professionslibérales)
accomplisdansle Royaume—Uniduranttouteannéefiscale(yearofassessment),Si:

(a) elie a séjournédansle Royaume-Unipendantuneou plusieurspériodes
n’excédantpasautotal 183joursaucoursdeladiteannée,et

(b) les servicesont été accomplispour ou pour compted’un residentde la
Belgique, et

(c) dansle cas d’une personneexerçantuneprofessionlibérale, cettepen-
sonnen’a dansle Royaume-Unini bureau,ni centrefixe d’affaires,et

(d) le paiement desditsprofits ou rénumérationsn’a pas pour effet de.
réduirele montantdebénéficesou profits quelconquesimposablesdans
Ie Royaume-Uni,et

(e) cesprofits ou rémunérationssontpassiblesde l’impot beige.

(3) Les dispositionsdu presentarticlene serontpasapplicablesaux profits
ou rémunérationsdespersonnesdivertissantle public, telles que les artistesde
théâtre,decinemaou de La radio, lesmusicienset lesathletes.

Article XI

(1) Toutepension(autrequ’unepensionviséeauparagraphe(1) del’article
IX) et toute rente,qui proviennentde sourcessituéesenBelgiqueet sontobtenues
parunepersonnephysique,résidentedu Royaume-Uniet passibledece chefde
l’impot du Royaume-Uni,serontexonéréesdel’impôt belge.

(2) Toute pension(autrequ’unepensionviséeau paragraphe(1) del’article
IX) et toute rente, qui proviennentde sourcessituéesdansle Royaume-Uniet
sont obtenuesparune personnephysique,résidentede La Belgique et passible
de ce chef de l’impôt belge, seront exonereesde l’impot du Royaume-Uni.

(3) Le terme rente > (~annuity ~)signifie une somme prédéterminée,
payable périodiquementa échéancesfixes, la vie durant ou pendant un laps
de temps déterminéou determinable,en vertu d’un engagementd’effectuer
cespaiementsen echanged’une pleine et adequatecontre-valeuren argentou
en sonequivalent.
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Article XII

La rémunérationobtenueparun professeurou maîtrequi residetemporaire-
ment dansl’un desterritoirespour y enseigner,pendantunepérioden’excédant
pasdeuxans,dansuneuniversité,un college,uneécoleou toute autreinstitution
d’enseignementdanscc territoire, seraexonéréede l’impôt dansce territoire, si
ce professeurou maître était un residentde l’autre territoire immédiatement
avantle commencementde ladite période.

Article XIII

Un étudiant ou apprentide l’un des territoiresqui reçoit a horaire piein,
l’instruction ou uneformation professionnelledansl’autre territoire seraexonéré
de l’impôt dans cet autreterritoire, en raison des sommesqui lui sont payées
pour son entretien, son instruction ou sa formation professionnelle,par des
personnesrésidantdansle premierternitoiresusmentionné.

Article XIV

Lorsque, suivant Ia présenteConvention,un revenuayantsa source dans
l’un des territoires sera exonéré d’impot dans cc territoire, sous condition,
notamment,qu’il soit passiblede l’impôt dansl’autre territoire, l’exonération
a accorder dans Ic premier territoire ne s’appliqueraqu’à la fraction dudit
revenuencaisséeou percuedans l’autre ternitoire, dans le cas oiii, suivant La
legislationen vigueur dans cet autre territoire, cc revenu n’y est imposequ’à
concurrencede ladite fraction et non d’apresson montanttotal.

Article XI~

(I) Une personnephysiquequi est résidentede La Belgiqueauradroit aux
mêmes deductionspersonnelles,abattementset reductionsau titre de l’impôt
sur le revenu (income tax) du Royaume-Uni,qu’un sujetbritannique qui n’est
pas residentdu Royaume-Uni.

(2) Une personnephysiquequi est résidentedu Royaume-Uniaura droit
aux mémes deductions personnelles,abattementset reductions, en matiere
d’impôt beige, qu’un ressortissantbeigequi n’a ni son domicile fiscal ni La
dispositiond’une habitationenBeigique.

Article XVI

(1) Sauf stipulations contraires expressesde La présente Convention,
i’imposition des revenusayant leur source dansIc territoire de chacunedes
HautesParties Contractantesresterarégie par la legislation de cette Partie
Contractante.Lorsqu’unrevenuestpassiblede i’impôt dansles deuxterritoires,
ii seraremediea la double imposition conformémentaux dispositionsdes para-
graphessuivants.
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(2) Sous reservedes dispositionsde La legislation du Royaume-Unicon-
cernant l’imputation sur l’impot du Royaume-Uni, de l’impôt dü dans un
territoire situé hors du Royaume-Uni, l’impôt beige dü, directementou par
voie de retenue,en raison d’un revenu ayantsa sourceen Beigique,seraporte
en deductiondetout impôt du Royaume-Unidü enraisondecc revenu.Lorsque
ledit revenuest un dividendepayépar unesociétéayantson domicile fiscal en
Beigiqueaunesociétérésidentedansie Royaume-Uni,qui contrôiedirectement
ou indirectementau momsla moitié desdroits devote dansLa premieresociété,
Ia deductionporteranon seulementsur i’impôt beigeapplicableau dividende
commetel, maisaussisur i’impot beIgedii par ia premieresociétéenraison des
bénéficesreprésentéspar cc dividende.

(3) En cc qui concerneles revenusayant leur sourcedans Ic Royaume-
Uni qui sontpassibles,directementou parvoie de retenue,del’impôt du Royau-
me-Uni et qui sontégalementpassiblesde i’impôt belge

(a) (i) iorsquecesrevenusconsistenten bénéfices,rémunérations,profits
ou tous autresrevenussimiiairespassiblesen Beigique de La taxe
professionnelleet éventueLiementde la surtaxesur La partie cx-
ceptionneilede certainsrevenus,chacunde cesimpôts seraréduit,
dans La mesureprévue par la Legislation beige, a une quotité
du montantqui seraitdii surcesrevenuss’iis provenaientde sources
situéesen Belgique;

(ii) toutefois, Lesdits revenus scront exonérésde la taxe profession-
nelie et de La surtaxesusmentionnée,si l’impôt du Royaume-Uni,
effectivementdii de cc chef aprêstous ajustementset reductions,
atteint ou dépassele montanttotal de Ia taxe professionnelleet,
s’iL y a lieu, de ladite surtaxe,qui seraitdii sur cesrevenus,avant
toute deduction de l’impot du Royaume-Uni,s’iLs provenaientde
sourcessituéesen Beigique;

(iii) lorsque le contribuable bénéficie également d’autres revenus
passiblesde La taxe professionnelleet éventueilementde ladite
surtaxe,chacun de ces impôts sera caicuié sur L’ensembIe des
revenusimposabiessuivantLa legisLation beigeet, seule, la quotité
de ces impôts ainsi calculés qui correspondproportionnellement
aux revenusvisés aux deux premiersalinéasdu presentlittéra (a)
sera, suivant le cas, réduiteou annuiée conformémentaux pres-
criptions desditsaiinéas;

(iv) Lorsqu’en vertu de l’alinéa (a) (ii) du paragraphe(3) du present
article, desbénéficesou revenusdevraientêtreexonérésde Ia taxe
professionnelledans le chef d’une sociétépar actions, résidente
de La Belgique, s’ils n’étaient pas distribués par cette société,
La partie des dits bénéficesou revenusqui correspondpropor-
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tionneilement aux dividendes distribues ne sera pas soumisea
La contribution nationalede crise exigible suivant la legislation
beigesur les revenusattribuésaux actionsou partsdansIcs sociétés
par actions;

(b) Iorsque ces revenussont des dividendes, intérêts ou autresrcvcnus
de capitauxmobiliers, Les dispositionsde ia legislationbelge relatives
a La taxe mobiliere sur Les revenus provenantde sourcessituéesen
dehorsde la Belgique, resterontd’application.

Toutefois, la taxe mobiLière afférente auxdits revenusayant Ieur
sourcedansle Royaume-Uniet déclaréscommetcls par le contribuable
dans sa declarationannuelleaux impôts sur les revenus,sera réduite,
mêmesi die a dejaCté pcrcuea Ia sourceconformémenta La legislation
beige, a Ia differenceentre

(i) le montant obtenu en appliquant aux revenus susvisés, avant
toute deduction de l’impôt du Royaume-Uni, le taux de taxe
mobilière le plus élevéprévupar La legislationbeige, et

(ii) Le montantde L’impôt du Royaume-Unieffectivementdii sur ces
revenus,aprèstousajustementset reductions.

Si Le montantcaiculé comme indiqué sub (ii) atteint ou dépasse
Ic montant calculé comme prévu sub (i), Les revenussusvisésseront
exonérésde La taxemobilière;

(c) lorsqu’il s’agit de revenusde biensimmobiliers,ceux-ci serontexonérés
de Ia taxe mobilière beige. L’expression ~revenus de biens immo-
biliers ~ s’entenddes revenusde toute nature tires de biens immo-
biiiers, y comprisLes redevancesou autressommespayeespour i’exploi-
tation de mines et de carrieres ou pour l’exploitation de resources
naturellesquelconques;

(d) les revenusexonérésde la taxe professionneileet de la surtaxe con-
formémcnt a l’alinéa (a) (ii) du paragraphe(3) du presentarticle et
les revenusexonérésde la taxe mobiliére en vertu du Littéra (c) du
paragraphe(3) de cet article seront égalementexonérésen Belgique
de l’impôt complémentairepersonnel. Toutefois, lorsque Le con-
tribuabic bénéficie d’autresrevenuspassibicsdudit impôt, cct impôt
sera calcuié sur l’ensemble des revenus imposables conformément
a la legislation beige, mais son montant scra diminué de La quotite
qui correspondproportionneilementauxrevenusvisésauditalinéa(a) (ii)
et audit littera(c).

(4) Pouri’applicationdu presentarticle

(i) Les profits ou rémunérationspour servicespersonnels(y comprisceux
des professions iibéraies) rendus dans i’un des territoires seront
considéréscomme des revenusayantleur source dans cc territoire;
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